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	Deux fois plus de chaleur produite 
que d’électricité

	Les mesures de soutien public

	Incinération et qualité de l’air

	L’incinération en Europe

	Principaux constructeurs d’incinérateurs

La production thermique (6 600 GWh) du parc 
d’incinérateurs français est deux fois plus importante que 
la valorisation électrique (3 500 GWh).

Les objectifs de l’incinération d’ici 2020

Le Grenelle de l’Environnement a fixé les 
objectifs suivants aux Unités d’Incinération 
d’Ordures Ménagères (UIOM) :

Production de 
chaleur Situation 2006 Potentiel 2020 Supplément à 

réaliser

Part énergie 
renouvelable des 
UIOM et de bois 
DIB*

400 ktep 900 ktep + 500 ktep

source : Comop n°10 (Grenelle)

L’objectif très ambitieux ci-dessus nécessite 
un accroissement important du parc 
d’usines d’ici 2020 et demande un signal fort 
de la part des pouvoirs publics en faveur du 
traitement des déchets par incinération.

Énergie thermique
6 709 GWh

Électricité
3 946 GWh

Production d’énergie par les Installations de Traitement 	
des Ordures Menagères (ITOM) en France en 2008
source : ADEME

	 Méthanisation

	 Valorisation 
biogaz de décharge

	I ncinération

3 489 GWh

6 573 GWh

454 GWh

129 GWh

3 GWh

7 GWh

•	 L’État a mis en place un tarif d’achat de l’électricité 
produite par les incinérateurs (arrêté tarifaire du 2 
octobre 2001). Ce tarif est composé d’un tarif de base 
(4,5 à 5 c€/kWh) auquel s’ajoute une prime à l’efficacité 
énergétique comprise entre 0 et 0,3 c€/kWh. Ce tarif n’a 
pas été revu depuis 2001 contrairement aux autres tarifs 
de sources d’énergie renouvelable.

•	 La chaleur des incinérateurs, en tant qu’énergie renouvelable 
permet aux réseaux de chaleur de bénéficier du taux réduit 
de TVA à 5,5 %. Le fonds chaleur renouvelable de l’ADEME 
permet également d’aider financièrement le raccordement 
des incinérateurs sur des réseaux de chaleur existants.

•	 CNIM
•	 INOVA
•	 VINCI
•	 Cyclergie/TIRU

En Europe, les pays qui recyclent le plus les déchets ont 
également recours à l’incinération. L’Allemagne, la Belgique 
et les Pays-Bas présentent respectivement des taux de 
recyclage et de compostage de leurs déchets ménagers 
de 64 %, 62 % et 60 %. Dans le même temps, les volumes 
incinérés dans ces pays sont de 35 %, 34 % et 38 %.

Les usines d’incinération sont réglementées par 
l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002. Ce texte 
fixe des exigences strictes en termes de protection 
de l’environnement qui imposent la mise en œuvre 
d’équipements performants pour traiter les fumées 
(laveurs, filtres, adsorption sur charbon actif...).
De 1995 à 2006, les émissions de dioxines par les 
incinérateurs d’ordures ménagères ont été divisées par un 
facteur supérieur à 100 (source : Ministère de l’Écologie) 
et deux études récentes de l’Institut de Veille Sanitaire  
(InVS) confirment que les usines actuelles n’ont pas 
d’impact sur la santé.
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En Europe, Les pays les plus « verts » 	
incinèrent plus que la France
source : Eurostat

 Décharge
 Incinération
 Recyclage + Compostage
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